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1. Le Conseil exécutif a décidé à sa cent troisième session, par la résolution EB103.R8, de créer une
commission de vérification des comptes en tant que commission distincte composée de six membres, un
pour chaque Région de l’OMS. Cette résolution définit les objectifs, le champ d’action et les fonctions
de la Commission, ainsi que sa composition, notamment la sélection et le mandat de ses membres. Peuvent
être membres de la Commission les membres à part entière du Conseil et leurs suppléants. Les
candidatures doivent être étayées par des curriculum vitae soulignant l’expérience des candidats dans les
domaines de la finance, de la vérification des comptes et de la gestion. La sélection des membres a lieu
au cours de la session courte du Conseil exécutif qui suit immédiatement la session annuelle de
l’Assemblée de la Santé.

2. A sa cent quatrième session, le Conseil a examiné des propositions soumises par chacune des
six Régions de l’OMS. Il a nommé M. P. H. Kengouya (Congo) (suppléant du Dr D. Bodzongo), le
Dr J. I. Boufford (Etats-Unis d’Amérique) et M. V. A. Vislykh (Fédération de Russie) (suppléant du
Professeur V. I. Starodubov). Le Conseil a autorisé le Président à nommer des membres de la Commission
parmi les membres ou suppléants du Conseil désignés par la Chine, Sri Lanka et le Yémen, en s’appuyant
sur les curriculum vitae présentés (décision EB104(3)).

3. Par la suite, le Président a reçu des curriculum vitae de M. Luo Meifu (Chine) (suppléant de
M. Liu Peilong), de M. N. S. de Silva (Sri Lanka) et du Dr A. O. Al-Sallami (Yémen).

4. Par une lettre en date du 15 septembre 1999, les Etats-Unis d’Amérique ont informé le Directeur
général que le Dr T. Novotny avait été désigné membre du Conseil exécutif, en remplacement du
Dr Boufford. Le Dr Novotny a proposé que M. J. Payne remplace le Dr Boufford à la Commission de
Vérification des Comptes. Son curriculum vitae a été présenté.

5. Par une lettre en date du 11 décembre 1999, le Yémen a proposé que M. N. N. Al-Aji remplace le
Dr A. O. Al-Sallami à la Commission de Vérification des Comptes. Son curriculum vitae a été présenté.

6. Conformément à la décision EB104(3), le Président du Conseil exécutif a donc nommé
M. Luo Meifu (Chine) (suppléant de M. Liu Peilong), M. N. S. de Silva (Sri Lanka), M. J. Payne
(Etats-Unis d’Amérique) (suppléant du Dr T. Novotny) et M. N. N. Al-Aji (Yémen) membres de la
Commission de Vérification des Comptes, en plus de M. P. H. Kengouya (Congo) (suppléant du
Dr D. Bodzongo) et de M. V. A. Vislykh (Fédération de Russie) (suppléant du Professeur
Y. L. Shevtchenko).
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